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Article 2

« Art. L. 523-6-1. - La France se dote d'une trajectoire nationale de réduction progressive

des rejets aqueux de substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées des installations

industrielles, de manière à tendre vers la fin de ces rejets dans un délai de cinq ans à

compter de la promulgation de la loi n° 2025-188 du 27 février 2025 visant à protéger la

population des risques liés aux substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées.

Cette trajectoire, la liste des substances concernées ainsi que les modalités de mise en

œuvre du présent article sont précisées par décret. »
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